
« Fake news » et désinformation, l’établissement efficace de la
preuve.

Face à la multiplication des « fake news », ces informations fausses ou parfois
trompeuses visant à manipuler l’opinion dans l’objectif de nuire, l’intervention
d’un spécialiste en matière d’établissement de la preuve, le commissaire de
justice, est essentielle.

Publication de la Chambre nationale des
commissaires de justice

Publication légale Depuis le 1er janvier
2021, la Chambre nationale des
commissaires de justice (CNCJ) doit assurer
la publicité de certains mouvements
impactant les offices qui ne font plus l’objet
d’un arrêté du garde des Sceaux (art. 7-1 D.
2018-872 du 9 octobre 2018)
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